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Loucif rejoint Mahyous
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Concours du village 
le plus propre à Tizi-Ouzou 

Actes d'autodafé du Coran 

Détenu, otage
et bouclier humain

Par Mohamed Habili

D epuis son renverse-
ment par l'armée, un
certain 26 juillet,

Mohamed Bazoum, le prési-
dent nigérien démocrati-
quement élu, semble être
passé par deux phases dis-
tinctes. Au cours de la pre-
mière, il lui était encore loi-
sible de recevoir des visi-
teurs dans le lieu habituel
de sa résidence, le palais
présidentiel à Niamey, situé
au cœur d'une base militai-
re, et communiquer à l'exté-
rieur du pays avec qui il vou-
lait. Il a même pu pendant
ces premiers jours, alors
qu'il avait cessé de se croire
victime d'un simple mouve-
ment d'humeur, écrire une
t r i b u n e d a n s « L e
Washington Post», dans
laquelle il établissait un lien
entre ce qui lui arrivait et ce
qui s'était produit sur le
continent européen plu-
sieurs mois auparavant,
c'est-à-dire l'invasion de
l'Ukraine par la Russie.
Pendant cette première
phase, on avait l'impression
qu'en fait, il n'y avait qu'une
seule chose qu'il ne pouvait
pas, ou qu'il ne pouvait plus
faire, c'était sortir du palais
présidentiel pour se rendre
où bon lui semblait.
D'ailleurs on parlait alors
moins de coup d'Etat déjà
exécuté à son encontre que
de tentative de coup d'Etat
le ciblant, c'est-à-dire de
quelque chose qui certes
avait commencé mais qui
pouvait encore ne pas aller
jusqu'au bout. 

Suite en page 3

Instruction pour éviter les inondations  
Adressées par le ministère de l'Intérieur aux walis
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623 décès et 2 736 blessés depuis le début de l'été

Les taux des accidents routiers ont atteint leur paroxysme depuis le début de l'été. 
En effet, nos routes sont de plus en plus meurtrières, tuant hommes, femmes et enfants. 

Des chiffres faramineux qui ne cessent d'augmenter ces dernières années, essentiellement
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Par Thinhinane Khouchi 

C
haque année, les pre-
mières pluies engen-
drent des inondations
donnant lieu à des

conséquences fatales, dont des
pertes humaines et matérielles.
En effet,  durant les années pré-
cédentes, à peine les premières
pluies d'automne venues, que
plusieurs communes au niveau
de plusieurs wilayas du pays
sont victimes de dégâts et d'élé-
vation du niveau de l'eau. Afin de
sensibiliser les citoyens aux
mesures de prévention des diffé-
rents risques des intempéries, le
ministère de l'Intérieur a mis en
avant l'importance de l'action de
proximité, a indiqué un commu-
niqué du ministère. Pour rappel,
en juillet, le département de
Merad  avait adressé une corres-
pondance aux walis, portant

nombre de mesures de préven-
tion de ces risques, et ce, dans
le cadre de «l'intensification des
efforts préventifs contre les
intempéries, notamment les
fortes précipitations qui dépas-
sent les moyennes saisonnières
dans certaines régions, provo-
quant ainsi des crues et des
inondations aggravées par l'acti-
vité humaine, ce qui engendre
des conséquences fatales, dont
des pertes humaines et maté-
rielles». Selon le communiqué, la
note a bien précisé «les actions
de prévention à entreprendre à
partir du mois d'août courant par
les services communaux et les
services techniques compétents
à travers notamment le repérage
constant des points noirs des
déchets en vue de les éliminer,
outre la définition des lacunes
relatives aux réseaux d'évacua-
tion des eaux pluviales pour y
remédier». Le ministère a égale-
ment instruit les wali via cette
note à l'effet d'«intensifier les
opérations de nettoyage des
regards et des avaloirs, d'aména-
ger les pistes et d'accélérer la
réalisation de toutes les struc-
tures relatives à la protection des
agglomérations contre les inon-
dations, outre le contrôle de la
qualité des eaux de puits indivi-
duels et collectifs et des eaux de
source dans l'objectif de les trai-
ter périodiquement pour les pro-
téger contre la pollution et se
prémunir contre les maladies
hydriques». La même instruction
comporte, par ailleurs, «nombre
d'actions d'encadrement devant
être accomplies au plan local, en
application des grands axes de
la politique nationale de préven-
tion des risques majeurs, à l'ins-
tar de l'analyse des intempéries
au niveau territorial durant les

dernières années et l'étude de
leurs spécificités et impact, à
même de permettre la mise en
place de mécanismes d'alerte
précoce». L'instruction prévoit
également la nécessité de pro-
céder à «un recensement minu-
tieux de l'ensemble des res-
sources humaines concernées
par la gestion  et le suivi des
effets des intempéries, tout en

tenant compte de l'inventaire des
moyens matériels indispensables
et des différentes voies de fédé-
ration des moyens d'intervention
et d'approvisionnement continu
des citoyens en produits néces-
saires, tout en se souciant de la
mise à jour continue des plans
de wilaya et communaux d'orga-
nisation des secours».
L'instruction a mis en avant «l'im-

portance de l'action de sensibili-
sation de proximité à l'endroit des
citoyens autour des dispositifs
préventifs devant être suivis, tout
en appelant les services des col-
lectivités à consolider la commu-
nication, via tous les moyens
offerts, en vue d'informer les
citoyens de tout imprévu»,
conclut le communiqué.

T. K.

Instructions pour éviter les inondations  
 Afin de ne pas se faire surprendre par les premières pluies et le risque d'inondation, le ministère de l'Intérieur a

mis en avant l'importance de l'action de proximité pour sensibiliser les citoyens aux mesures de prévention des
différents risques des intempéries. 

L e ministre du Tourisme et
de l'Artisanat, Mokhtar
Didouche, a annoncé,

depuis la wilaya d'El Tarf où il a
effectué une visite de travail, la
levée des entraves sur 71 projets
d'investissement touristique à
travers le pays. 

Le ministre, accompagné du
wali d'El Tarf, Harfouche Benarar,
a souligné, lors de l'inspection
des travaux d'aménagement de
la zone d'expansion touristique
Messida (commune de
Souarakh), qu'en exécution des
instructions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, ordonnant le suivi et
le traitement des projets d'inves-
tissement en suspens dans le
secteur du Tourisme, les
entraves ont été levées, libérant
ainsi 71 projets touristiques dans
58 wilayas. 

Après avoir salué le rôle des
walis de la République dans l'ac-
compagnement des investis-
seurs dans le domaine du touris-
me, permettant de lever les obs-
tacles à l'effet de concrétiser les
projets, le ministre a souligné
que ces projets contribueront, à
terme, à pallier le déficit en équi-
pements touristiques, à renforcer
les wilayas au moyen de 8 000
lits supplémentaires et à créer
plus de 12 000 postes de travail
entre emplois directs et indirects.
Inspectant les travaux de moder-
nisation et de réhabilitation de
l'hôtel «El Mordjene» dans la
commune côtière d'El Kala, où le
taux d'avancement a atteint les
35 %, permettant d'envisager la
réouverture de l'établissement
en août 2024, M. Didouche a
souligné que le parc hôtelier
national a été renforcé, au début

de l'actuelle saison estivale, par
13 projets touristiques, au
moment où 8 autres projets
seront réceptionnés à la fin du
mois en cours et fourniront des
centaines d'emplois. 

Le ministre, qui a également
visité un Salon de l'artisanat,
organisé à la Maison de l'artisa-
nat d'El Kala, a réaffirmé la déter-
mination de l'Etat à poursuivre
son soutien au secteur du
Tourisme et à accompagner les
artisans, notamment en matière
de commercialisation de leurs
produits, l'objectif étant, a-t-il
ajouté, de faire de ce secteur
vital un véritable levier de déve-
loppement. M. Didouche a salué,
par ailleurs, le saut qualitatif
observé en matière de tourisme
dans la wilaya d'El Tarf, où de
nouvelles structures sont venues
renforcer le secteur. Il a évoqué,

dans ce contexte, la ZET
«Messida» et son emplacement
stratégique, à l'extrême Est du
pays, constituée de 17 lots de
terrain dédiés à la réalisation de
13 projets touristiques sur une
superficie totale de 45 hectares.
Des projets consistant en la réa-
lisation d'une série d'hôtels haut
de gamme et de stations touris-
tiques dotées de tous les équi-
pements pour les loisirs et le
commerce, et qui permettront
d'enrichir le parc hôtelier de 
2 678 lits et de créer 5 652
emplois. 

Le ministre du Tourisme et de
l'Artisanat a conclu sa visite à El
Tarf en présidant la mise en ser-
vice du complexe touristique
«Lac 02», fruit d'un investisse-
ment privé, dans la commune du
Lac des Oiseaux. 

Salima K.
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Le ministre du Tourisme l'a annoncé

Levée des entraves
sur 71 projets d'investissement  

Concours du village 
le plus propre à Tizi-Ouzou 

Début
d'évaluation
des villages
participants  

L'ÉVALUATION des villages
prenant part à la 10e édition
du concours du village le plus
propre «Rabah-Aissat» a
débuté dimanche, a annoncé
l'Assemblée populaire de
wilaya de Tizi-Ouzou,
initiatrice du prix. En effet, des
élus de l'APW issus
notamment de la Commission
santé, hygiène et
environnement et des
représentants de plusieurs
directions de wilaya ont
inspecté, dimanche, les
quatre villages de la
commune de Tirmitine (15 km
au sud de Tizi Ouzou). Il s'agit
des villages d’Azemmour
Oumeriem, Megdoul, Avarane
et Zerouda. Ces sorties d'élus
se poursuivront jusqu'à la mi-
septembre pour faire la
tournée des 79 villages
participants et les noms des
lauréats sera dévoilée en
octobre prochain, à l'occasion
d'une cérémonie de remise
des prix sous forme de
cagnottes de 500 000 dinars
jusqu'à 7 millions de dinars
selon le classement, pour la
prise en charge de projets de
développement des villages.
Au total, 12 villages (9 lauréats
du concours classique et 3 du
super concours  parmi les
villages ayant déjà remporté
des prix lors des précédentes
éditons) seront primés. A
rappeler que le titre du village
le plus propre de la 9e édition
avait été décerné à Ighil
Takdhibine, dans la commune
de Maatkas (25 km au sud de
Tizi Ouzou). 

Hamid Messir

Adressées par le ministère de l'Intérieur aux walis 
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Saison estivale : 
trop de morts sur nos routes 

623 morts et 2 736 blessés depuis le début de l'été 

Par Meriem B.

Force est de constater que
depuis quelques années, le
nombre d’accidents de la

route en Algérie a carrément
explosé. S’exprimant, hier, sur
les ondes de la Radio nationale,
Samir Bushit, chef du bureau de
liaison au Centre d’information et
de coordination de la circulation
de la GN, a fait savoir que depuis
le début de la saison estivale,
623 personnes sont mortes et 
2 736 autres ont été blessées
dans 1 466 accidents de la circu-
lation. Après des années mar-
quées par une amélioration de la
sécurité routière, les résultats
semblent avoir atteint une limite.
Mais derrière ces chiffres, les
«mauvais conducteurs» sont loin
d’être les seuls responsables de
la situation. Malgré la multiplica-
tion des campagnes de sensibili-
sation et le renforcement des
contrôles routiers des forces de
l’ordre, surtout pendant les fêtes
et les vacances scolaires, ces
chiffres peinent à baisser vu les
comportements irresponsables
de certains automobilistes.
L’officier Samir Bushit a souligné
que la plupart des accidents ont
été enregistrés au niveau des

grands axes routiers. Le même
porte-parole a déclaré que 50 %
des accidents de la circulation
ont été enregistrés sur les routes
nationales, et la plupart d’entre
eux ont été causés par des véhi-
cules transportant des passa-
gers et des marchandises. Par
ailleurs, trois personnes ont trou-
vé la mort et 326 autres ont été
blessées dans 194 accidents de

la circulation enregistrés ces der-
nières 24 heures dans plusieurs
wilayas du pays, indique, hier, un
autre bilan de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd à été enre-
gistré à Constantine où 2 per-
sonnes sont décédées et 1 autre
blessée suite au renversement
d’un véhicule sur l’autoroute Est-
Ouest, au niveau de la commune
de Zighoud Youcef. Dans le

cadre du dispositif de surveillan-
ce des plages et de la baignade,
les unités de la Protection civile
ont sauvé de la noyade 630 per-
sonnes, prodigué des soins à
215 personnes et évacué  57
autres personnes vers les struc-
tures sanitaires locales, tandis
qu’un jeune, âgé de 20 ans, est
décédé par noyade au niveau
d’une plage interdite dans la
commune de  Bouzedjar, wilaya
d’Ain Témouchent.  A Bejaïa, les
éléments de la Protection civile
sont intervenus pour prodiguer
les premiers soins à 4 personnes
incommodées par le monoxyde
de carbone émanant d’un chauf-
fe-eau. En outre, et dans le cadre
de la lutte contre les feux de
forêt, les maquis et les incendies
de récoltes, les équipes de la
Protection civile sont intervenues
pour l’extinction de 14 incendies
du couvert végétal à travers les
wilayas de Tipaza, Tizi Ouzou,
Ain Defla, Bouira, Skikda,
Relizane, Mascara, Biskra, Adrar
et M’sila, ce qui a permis de cir-
conscrire ces incendies et éviter
leur propagation à d’autres lieux
du couvert végétal, ajoute la
même source.

M. B.

 Les taux des accidents routiers ont atteint leur paroxysme depuis le début de l'été. 
En effet, nos routes sont de plus en plus meurtrières, tuant hommes, femmes et enfants. 

Des chiffres faramineux qui ne cessent d'augmenter ces dernières années, essentiellement
en raison du comportement des conducteurs.  

Le nombre d’opérations de
paiement électronique (TPE)

s’est élevé à plus de 1,7 million,
au cours du 1er semestre de l’an-
née en cours, pour une valeur de
près de 14 milliards de DA, selon
les données publiées par le
Groupement d’intérêt écono-
m i q u e m o n é t i q u e ( G I E
Monétique), via son site officiel. 

A ce titre, les chiffres du grou-
pement montrent que le nombre
global des TPE en exploitation
jusqu’au 1er semestre a atteint 
49 916 appareils, contre 46 263
appareils fin 2022.

Le nombre de cartes de paie-
ment électronique en circulation
a atteint, selon la même source,
plus de 15,3 millions de cartes
bancaire et de carte «Edahabia»
propre à Algérie Poste (AP). 

Quant à l’activité de paiement
sur internet, elle a dépassé 5,5
millions d’opérations avec un

montant global de plus de 12,3
Mds DA, réparti sur les activités
de télécom, transport, assuran-
ce, facturier, service administra-
tif, prestataire de service, vente
de biens, sport et loisirs. Le sec-
teur des télécom a été le plus
actif dans le paiement sur inter-
net au cours du 1er semestre,
avec plus de 4,1 millions d’opé-
rations, contre plus de 464 000
opérations pour le secteur du
sport et loisirs, 444 000 opéra-
tions pour les opérations de ser-
vices, près de 150 000 opéra-
tions pour le secteur des trans-
ports, plus de 281 000 opéra-
tions pour les opérations de fac-
turier, plus de 21 000 opérations
de vente de services, environ 16
000 opérations pour les compa-
gnies d’assurance, ainsi que 4
522 opérations pour le service
administratif. Le groupement GIE
Monétique compte quelque 370

web marchands adhérents au
système électronique interban-
caire, à l’instar de Sonelgaz,
d’Algérie Télécom, de
l’Algérienne des eaux (ADE), des
compagnies de téléphonie mobi-
le, d’Air Algérie et des compa-
gnies d’assurance.

A noter que le nombre total
de transactions en ligne a
dépassé, depuis le lancement de
ce système en 2016 jusqu’en
juin 2023, les 27 millions de tran-
sactions, soit quelque 49 mil-
liards de DA, selon les données
du groupement. Les paiements
mobiles ont dépassé, précise-
ton, au cours du premier
semestre, 16,6 millions de tran-
sactions, soit 11,7 milliards DA,
tandis que le nombre de trans-
ferts d’argent par téléphone a
atteint 6,6 millions opérations,
l’équivalent de plus de 85 mil-
liards de DA. Le nombre total

d’opérations de retrait sur les
DAB a dépassé, au cours de la
même période, les 85,7 millions
de transactions, pour une valeur
de plus de 1 600 milliards DA,
alors que le nombre total de dis-
tributeurs est passé de 3 640 (fin
2022) à 3 768 automates.

Créé en juin 2014, le groupe-
ment GIE Monétique est compo-
sé de 18 banques en plus
d’Algérie Poste, et auquel la
Banque d’Algérie contribue en
tant que membre non-adhérent
afin de s’assurer de la conformi-
té des systèmes, des outils de
paiement et des standards en
vigueur.

Le GIE Monétique vise à pro-
mouvoir la monétique par la
généralisation de l’usage des
moyens de paiement électro-
nique. 

M. S. 

Durant les six premiers mois de l'année en cours 

Plus de 1,7 million opérations de e-paiement enregistrées  

Le ministre des Affaires étran-
gères et de la Communauté

nationale à l’étranger, Ahmed
Attaf, a reçu un appel télépho-
nique de son homologue du
Royaume du Danemark,  Lars
Lokke Rasmussen, indique, hier,
un communiqué du ministère.
«Le ministre danois a exprimé

ses regrets et excuses pour la
vague criminelle d’autodafé du
Coran devant les ambassades de
pays musulmans, y compris l’am-
b a s s a d e d ’ A l g é r i e à
Copenhague. Il a qualifié ces
actes d’intolérables et d’inaccep-
tables et a estimé qu’ils étaient
intrinsèquement contraires aux

traditions d’accueil, d’ouverture
et de tolérance qui sont solide-
ment ancrées dans la société
danoise», lit-on dans le commu-
niqué. Le ministre danois a, en
outre, informé M. Attaf que «le
gouvernement de son pays finali-
se aujourd’hui le texte de loi
devant mettre fin à ces pratiques

inqualifiables», ajoutant que «le
Parlement sera saisi de ce projet
de loi dès la reprise de sa ses-
sion dans quatre semaines». Par
ailleurs, l’appel téléphonique a
été «l’occasion pour les deux
ministres de s’entretenir sur la
préparation de la 20e session de
la Conférence ministérielle des

pays africains et pays nordiques
devant se tenir à Alger du 16 au
18 octobre 2023, sous le thème
‘’Renforcement du dialogue sur
la base des valeurs com-
munes’’», conclut le communi-
qué. 

Lamia Y.

Actes d'autodafé du Coran 

Le ministre danois s'excuse auprès de l'Algérie

Détenu, otage 
et bouclier humain

Suite de la page une

P lus rien de cela en
revanche au cours de la
deuxième période, qui

elle n'est pas encore finie,
mais qui s'achèvera à coup sûr
si l'intervention militaire pour le
rétablir dans ses fonctions
vient effectivement à être lan-
cée. Du jour au lendemain,
donc, le même homme qui
continuait de parler au monde
en qualité de président en
exercice de son pays, et à qui
le monde continuait de parler
comme tel, n'avait plus droit à
rien sur son lieu de détention,
pas même à se nourrir correc-
tement, lui, sa famille et la
cohorte de ses codétenus, et à
être soigné au besoin. Mais si
cette deuxième phase, on
serait tenté de dire cette
deuxième vie, n'était sa briève-
té, n'est pas terminée, il n'en
est pas de même du statut qui
lui correspondait. Ce n'est plus
en tant que détenu que
Bazoum se présente aujour-
d'hui à tous ceux qui gardent
un œil sur lui, mais sous les
traits d'un otage. Il ne parle
plus à personne, et plus per-
sonne ne lui parle, sinon peut-
être ses geôliers et ses codé-
tenus. Il n'est évidemment plus
président. Il n'est même plus
un simple détenu. Il est un
otage et dans le même temps
un bouclier humain. Peut-être
qu'il n'en est rien après tout, et
que s'il acceptait de signer sa
démission, ce qui lui est
demandé depuis le début, il
serait même autorisé à s'en
aller, à quitter le palais prési-
dentiel, dont d'ailleurs il n'oc-
cupe lui et sa famille qu'un
réduit, à quitter le Niger pour
son salut personnel et celui
des siens. Il est un otage, en
ce sens que les partisans de
l'intervention, qu'ils soient
ouest-africains ou pas, savent
quel sort serait le sien s'ils pas-
saient à l'action. Parce qu'il est
devenu un otage, intervenir
militairement ne revêt plus la
même signification. Dès à pré-
sent, en portant la guerre au
Niger, il s'agira moins de réta-
blir l'ordre constitutionnel que
de sauver la vie d'un homme,
la sienne. Si bien que le coup
de théâtre, le rebondissement
spectaculaire dans toute cette
affaire, ce sera sa libération
par ceux qui le détiennent,
sans autre forme de procès,
sans qu'il ait eu pour cela à
signer quoi que ce soit. Dès ce
moment, il aura cessé d'un
coup d'être un détenu, un
otage et un bouclier humain,
déjà qu'il n'était plus président.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Signature du Plan national d'adaptation
en partenariat avec le PNUD

Par Halim N.  

L
e document a été signé
au siège du ministère
de l'Environnement et
des Energies renouve-

lables par le directeur général de
l'environnement et du dévelop-
pement durable au ministère,
Messaoud Tebani, de la directri-
ce de l'environnement et du
développement durable au
ministère des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Manel El Ayoubi, et de
la représentante résidente du
PNUD en Algérie, Blerta Aliko.
Intervenant à l'occasion, la
ministre du secteur, Fazia
Dahleb, a souligné l'importance
de ce Plan, qui sera réalisé en
partenariat avec les ministères
de l'Environnement et des
Energies renouvelables et des
Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étran-
ger et du PNUD. Dans ce contex-
te, la ministre a rappelé que
l'Algérie avait sollicité, en 2018, le
Fonds vert pour le climat, via le
PNUD, en vue de l'accompagner
dans la réalisation du Plan natio-
nal d'adaptation aux change-
ments climatiques, suivant le
plan-type adopté par la
Commission nationale Climat.
En avril 2023, l'Algérie a pu obte-
nir un financement estimé à 3
millions de dollars du Fonds vert
pour le climat, «après d'inlas-
sables efforts», selon Mme Dahleb,
qui a relevé, dans ce cadre, les
difficultés pour les pays africains
d'obtenir des financements exté-
rieurs et l'exclusion dont ils pâtis-
sent en la matière. Pour la
ministre, «les pays avancés qui

ont une responsabilité historique
dans les changements clima-
tiques n'ont pas tenu leurs enga-
gements conformément aux exi-
gences de l'Accord de Paris en
matière de financement, alors
que nous avons à subir la part la
plus importante des effets néga-
tifs de ces changements, qui
impactent de manière directe
notre sécurité alimentaire,
hydrique et énergétique».

«L'Algérie soutient et œuvre pour
la transition vers des modes de
production et de consommation
durables, en recourant à des
technologies à faibles émissions,
selon nos propres capacités et
conditions», a ajouté la ministre.
Juste après la ratification de
l'Accord de Paris sur le climat, en
octobre 2016, l'Algérie avait
lancé une consultation nationale,
sous l'égide du ministère de

l'Environnement et avec la parti-
cipation de 18 départements
ministériels, pour l'élaboration du
Plan national Climat (PNC).
Adopté en septembre 2019, le
PNC comporte 155 projets, dont
76 relatifs à la réduction des
émissions de gaz à effet de serre
et 63 autres relatifs à l'adaptation
aux changements climatiques.

H. N.

 Le document de lancement du projet de réalisation du Plan national d'adaptation aux
changements climatiques a été signé hier à Alger, par les ministères de l'Environnement et

des Energies renouvelables et des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à
l'étranger et le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD).

L' Institut Pasteur d'Algérie
(IPA) abrite, du 13 au 17
août courant, un atelier

de formation au profit de 11 pays
africains sur le séquençage
génomique des virus grippaux
et du sars-CoV-2. Organisée en
coordination avec l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) et
animée par des experts améri-
cains, cette session de forma-
tion vise à renforcer les capaci-
tés des pays participants dans
le domaine du séquençage
génétique des virus grippaux et
du sars-CoV-2, notamment en
ce qui concerne les méthodolo-
gies et les méthodes expérimen-
tales de séquençage de nouvel-
le génération, en vue du
séquençage rapide d'échan-
tillons respiratoires positifs. Les

participants bénéficieront égale-
ment d'une formation sur les
principes bio informatiques de
l'analyse des données de
séquençage à partir d'échan-
tillons cliniques : contrôle de
qualité des données, aligne-
ment et assemblage des
séquences, analyses phylogé-
nétiques et soumission des
séquences. S'exprimant en
marge du lancement de cette
session, le directeur de la pré-
vention et de la promotion de la
santé au ministère de la Santé,
Djamel Fourar, a salué «le rôle
de l'IPA dans la formation des
laboratoires africains sur le dia-
gnostic des virus grippaux et du
sars-CoV-2», d'autant plus que
l'Institut jouit d'une expérience
dans la détection génétique de

souches mutées de ces virus. Il
a salué, en outre, la formation
régionale assurée par l'IPA au
profit des pays du continent afri-
cain dans plusieurs spécialités,
contribuant ainsi à l'amélioration
du niveau et au renforcement
des échanges d'informations et
d'expériences. Pour sa part, le
directeur général de l'IPA, Pr

Fawzi Derrar, a mis en relief l'im-
portance de cette formation
bénéficiant à 11 pays africains,
avec l'appui de l'OMS ainsi que
d'experts américains de labora-
toires de santé publique. Cette
action de formation permettra à
l'Institut de renforcer la forma-
tion dans le séquençage géné-
tique, tout en consolidant son
rôle en matière d'organisation
de tels événements, d'autre part,

a-t-il estimé. Intervenant par là
même, le représentant du
bureau de l'OMS en Algérie, Dr
Hamadou Nouhou, a jugé impé-
ratif de soutenir les laboratoires
africains et de les accompagner
en matière de diagnostic et de
traitement des virus de la grippe
et du Covid-19, rappelant que
ces deux génomes viraux ont
«connu un grand progrès scien-
tifique ces dernières années, de
telle sorte à maîtriser ces mala-
dies». Il a également passé en
revue les acquis réalisés par
l'Algérie dans le domaine de la
santé, citant notamment l'Institut
Pasteur qui a contribué à l'assis-
tance des laboratoires africains
ainsi qu'au développement de la
formation dans la région. 

Amel Y.

Institut Pasteur d'Algérie 

Formation sur le séquençage des
virus au profit de 11 pays africains

Lutte contre les changements climatiquesTrafic d'armes à feu à Béjaïa

Deux fusils à
pompe saisis

Un gang spécialisé dans le
trafic d'armes à feu a été
démantelée la semaine
dernière par la Brigade de
recherche et d'intervention
(BRI) à Amizour. «Quatre
individus âgés entre 33 et 49
ans ont été interpellés au
cours de l'opération», indique
la cellule de communication
de la sûreté de wilaya dans
son communiqué de presse,
précisant que «deux individus
ont été interceptés à bord
d'un camion de marque
DELTA à hauteur d'une
intersection, à la sortie de la
ville». «Trois individus dont le
cerveau de l'affaire connu
sous le surnom de ‘’Mouhou’’
ont été arrêtés et le quatrième
membre du groupe est
toujours en fuite», ajoute la
même source. Fouillant
minutieusement le camion,
les enquêteurs ont découvert
un fusil à pompe sous les
sièges et un autre véhicule de
marque Ford a également été
intercepté sur les lieux
quelque temps plus et à bord
duquel un autre fusil à pompe
a été retrouvé caché dans le
coffre arrière par le
conducteur qui était seul. «La
perquisition menée au
domicile et un entrepôt de l'un
des individus a conduit à la
découverte d'accessoires de
fusils et une somme d'argent
d'une valeur de 
292 000,00 DA», ajoute la
même source. L'enquête
diligentée par les agents de la
BRI a aussi permis
l'indentification du quatrième
individu impliqué dans cette
affaire, toujours recherché.
Une procédure judiciaire a
été initiée à l'endroit des
membres de la bande pour
«trafic d'armes à feu et
possession d'appareils
sensibles sans autorisation».
Les prévenus ont été
présentés devant le parquet,
deux membres du gang ont
été placés en détention, un
autre sous contrôle judiciaire
et un mandat de recherche a
été lancé à l'encontre du
quatrième. Les agents de la
BRI relevant de la 3e sûreté
urbaine ont interpellé il y a
quelques jours un individu
âgé de 34 ans pour port
illégal d'arme blanche. «Le
mis en cause qui était sous
l'effet d'alcool a été arrêté à
une heure tardive de la soirée
à Ihaddaden, alors qu'il
s'apprêtait à agresser une
personne avec laquelle il a eu
un différend lors d'une soirée
arrosée», souligne la même
source. L'affaire a été déférée
devant le parquet et le mise
en cause est accusé de port
illégal d'arme blanche (un
poignard)  et ivresse sur la
voie publique et a été
convoqué en comparution
immédiate. 

H. Cherfa  



Par Fatah S.

L
a délégation, conduite
par Abdelwahab Ziani,
président de la CIPA,
comprenait des repré-

sentants de l'Association natio-
nale des professionnels et éle-
veurs d'autruches, relevant de
l'organisation, selon la même
source. Cette rencontre qui s'est

tenue en présence de cadres du
ministère et du directeur général
de l'Institut technique des éle-
vages (ITELV), s'inscrit dans le
cadre de «l'approche participati-

ve à laquelle le secteur accorde
une grande importance à travers
la prise en charge des préoccu-
pations de toutes les instances et
les organisations nationales».
Lors de cette rencontre, les
membres de la délégation ont
présenté des exposés exhaustifs
sur l'importance économique de
la filière «élevage d'autruches». A
cette occasion, M. Henni a rap-
pelé l'engagement du secteur à
développer la filière de l'élevage
d'autruches en Algérie, eu égard
à ses avantages économiques,
notamment la possibilité d'utili-
ser la plupart de ses parties
(viande, peaux, graisses), outre
les œufs. Il a insisté, dans ce
sens, sur «l'expérience pionnière
du secteur en matière de
recherche scientifique, à la
faveur du renforcement du rôle
des Instituts et Centres de forma-
tion et de recherches y relevant
qui contribuent efficacement à la
promotion de l'agriculture, de
l'élevage, de la production des
viandes rouges, ainsi qu'à l'ac-
compagnement de tous les éle-
veurs, par le biais de la formation
à l'Institut technique des éle-
vages (ITELV) qui compte une
précédente expérience dans
l'élevage d'autruches et dans la
garantie d'une couverture sanitai-
re aux animaux». Le ministère a
assuré que les propositions for-
mulées lors de cette rencontre

seront prises en considération,
affirmant que les investisseurs
dans l'élevage d'autruches béné-
ficieront de toutes les facilités
nécessaires, l'objectif étant de
renforcer la sécurité alimentaire.
L'accent a également été mis sur
la possibilité de commercialiser
le lait de chamelle dans les
wilayas du nord. Enfin, M. Henni
a appelé à l'organisation d'une
journée d'étude sur la filière lait
et l'assurance agricole, conclut
le communiqué. F. S.

Henni reçoit une délégation de la CIPA
 Le ministre de l'Agriculture et du Développement rural, Mohamed Abdelhafid Henni, a reçu, dimanche à Alger,
une délégation de la Confédération des industriels et producteurs algériens (CIPA), pour écouter les préoccupations

liées principalement à la filière de l'élevage d'autruches, précise un communiqué du ministère. 

Q uelque 234 projets réali-
sables en start-up ont
été enregistrés durant

l'année universitaire 2022-2023
dans différents domaines d'inno-
vation, a indiqué, à Alger, le pré-
sident de la Commission natio-
nale de coordination et de suivi
de l'innovation et des incuba-
teurs universitaires, Ahmed Mir.
S'exprimant lors d'une conféren-
ce de presse consacrée à la pré-
sentation du bilan de la
Commission, M. Mir a fait état
de «234 projets labellisés ‘’projet
innovant’’ activant dans les
domaines de la biotechnologie,

la smart agriculture, les énergies
renouvelables, l'intelligence arti-
ficielle et les services», souli-
gnant que ces projets sont réali-
sables en start-up ce qui est,
selon lui, à même d'«apporter un
grand soutien à l'économie
nationale». 

«2 243 projets innovants ont
été déposés auprès du Comité
national de labélisation ‘’projet
innovant’’, tandis que 734 autres
projets sont prêts et éligibles au
financement de l'Agence natio-
nale d'appui et de développe-
ment de l'entrepreneuriat
(Anade)», a-t-il fait savoir.

Concernant les demandes de
brevet d'invention, le président
de la Commission a fait état de
«212 demandes enregistrées,
prêtes à être délivrées au niveau
de l'Institut national de protec-
tion de la propriété industrielle
(Inapi), outre 853 demandes
ayant déjà le numéro de dépôt».
Le comité a enregistré «48
marques commerciales au
niveau de l'Inapi, 118 autres
marques enregistrables, 6 proto-
types industriels et 19 projets
sectoriels innovants». Afin d'ac-
compagner les porteurs de pro-
jets, M. Mir a fait état de 94 incu-

bateurs, dont 19 labélisés, 84
maisons d'entrepreneuriat, 17
maisons d'intelligence artificielle
et 3 technopoles. Par ailleurs, M.
Mir a annoncé la création d'incu-
bateurs spécialisés par 5 entre-
prises nationales, à savoir :
Sonatrach, Sonelgaz, Naftal,
Algérie Télécom et l'Agence spa-
tiale algérienne (Asal), assurant
que les portes resteront ouvertes
devant toutes les entreprises
nationales qui souhaitent créer
des incubateurs de projets inno-
vants. 

Sara G.

Enseignement supérieur

234 projets réalisables en start-up 

L a Chine et l'Angola ont
conjointement annoncé la
clôture des négociations

sur l'Accord d'investissement
bilatéral Chine-Angola, cela à
l'occasion de la tenue de la
seconde réunion de la
Commission de direction pour la
coopération économique et
commerciale entre les deux
pays. Au cours de la réunion co-
présidée par le ministre chinois
du Commerce, Wang Wentao, et
le ministre d'Etat angolais chargé

de la Coordination économique,
José de Lima Massano, les deux
pays ont également échangé
leurs points de vue sur la coopé-
ration pragmatique dans divers
domaines, tels que le commer-
ce, les investissements, les infra-
structures, le développement
industriel et les ressources
humaines. M. Wang a affirmé
que sous la direction stratégique
des dirigeants des deux pays, la
coopération économique et
commerciale entre la Chine et

l'Angola avait engendré des
résultats fructueux. La Chine est
prête à collaborer pour définir la
stratégie de la prochaine phase
de la coopération économique et
commerciale bilatérale, élargir
l'éventail de la coopération en
matière de commerce et d'inves-
tissements, consolider les réali-
sations du partenariat sur les
infrastructures et étendre l'enga-
gement dans des secteurs tels
que l'énergie, l'exploitation miniè-
re, la production industrielle,

l'agriculture et la pêche. Il a aussi
mis l'accent sur les objectifs
d'encourager un développement
de qualité de la coopération éco-
nomique et commerciale bilaté-
rale ainsi que d'injecter une nou-
velle énergie à la progression du
partenariat stratégique entre la
Chine et l'Angola. De son côté,
M. Massano a affirmé que la
Chine était un partenaire fiable
de coopération économique et
commerciale pour l'Angola. La
partie angolaise est désireuse de

travailler main dans la main avec
la Chine pour renforcer leur
coopération pragmatique en
matière d'économie et de com-
merce. L'Angola encourage
davantage d'entreprises chi-
noises à investir et s'établir dans
le pays, à prendre une part acti-
ve au processus de diversifica-
tion économique de l'Angola et à
constamment approfondir le par-
tenariat stratégique Chine-
Angola, a ajouté M. Massano. 

S. G. 

Chine-Angola

Clôture des négociations sur l'Accord d'investissement bilatéral

Le patronat s'implique dans l'agriculture
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Monnaies 
La livre stable face au

dollar et à l'euro 
La livre britannique était stable
hier avant la publication
d'importants indices cette
semaine qui pourraient orienter
la politique monétaire de la
Banque centrale britannique
(BoE). La devise britannique
s'effritait de 0,03 % face au
billet vert, à 1,2692 dollar pour
une livre, et de 0,01 % face à
l'euro à 86,24 pence pour un
euro. De nombreux indices
économiques clefs sont
attendus cette semaine au
Royaume-Uni : la publication
de données sur l'emploi et les
salaires aujourd'hui, suivie des
données très scrutées sur
l'inflation britannique, et enfin
les ventes au détail vendredi.
«Cette semaine chargée en
publications fait suite aux
données du PIB de vendredi,
beaucoup plus élevé que
prévu», rappelle des analystes.
Au deuxième trimestre, le
produit intérieur brut (PIB)
britannique a augmenté de 
0,2 % par rapport aux trois
premiers mois de l'année,
contre 0,1 % au premier
trimestre. Selon des analystes,
toute surprise à la hausse dans
les données sur l'emploi
demain (aujourd'hui) ou, bien
sûr, dans les données sur
l'inflation demain, ne fera que
renforcer la probabilité d'un
relèvement des taux de la BoE
(Banque d'Angleterre) en
septembre. 

R. E.
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Par Faten D.

«C
es nouveaux ins-
crits portent à 5
742 le nombre
d'artisans imma-

triculés à la CAM de Boumerdès,
à août courant», a indiqué le pré-
sident de la Chambre,

Mohamed Lakhdari, en marge
du Salon de l'artisanat et des
métiers.

Il a souligné la contribution
de ces nouveaux inscrits à la
création de plus de 800 nou-
veaux emplois directs et indi-
rects, dans le cadre d'initiatives
individuelles, mais aussi de dif-

férents programmes et disposi-
tifs de soutien à l'emploi et du
Fonds de soutien à l'artisanat.
Les nouveaux inscrits activent
notamment dans la vannerie et
la production de matières pre-
mières destinées à la confection
du cuir et des chaussures, outre
les habits traditionnels, les

bijoux traditionnels et les ser-
vices, selon les précisions du
même responsable.

Au titre des efforts visant à
aider les artisans dans la com-
mercialisation et le développe-
ment de leurs activités artisa-
nales, M. Lakhdari a fait cas de 
1 500 artisans bénéficiaires, ces
dernières années, de locaux de
commerce à travers la wilaya.

A cela s'ajoutent pas moins
de 770 artisans bénéficiaires de
sessions de formation dans
divers domaines, dont la gestion
technique de la production des
matériaux et des services, la
confection du cuir, la poterie, la
céramique artistique et le tissa-
ge.

Une majorité des artisans
immatriculés à la CAM de
Boumerdès activent dans des
unités familiales disséminées
dans la partie Est de la wilaya, à
l'instar des communes de Béni-
Amrane, Souk-El-Hed, Thenia,
Dellys et Afir, est-il par ailleurs
signalé. Ouvert à la mi-juillet der-
nier, le Salon de l'artisanat et des
métiers de Boumerdès est abrité
par le Jardin public «Annasr» du
front de mer de Boumerdès jus-
qu'à la fin du mois en cours, avec
la participation de 24 artisans de
l'intérieur et de l'extérieur de la
wilaya. La manifestation a pour
objectif d'encourager les initia-
tives des jeunes dans le domaine
de l'artisanat et des métiers tradi-
tionnels, tout en faisant la pro-

motion de divers produits locaux
et en assurant un espace idoine
pour les exposants afin de facili-
ter la commercialisation de leurs
produits, ont indiqué les organi-
sateurs.

F. D.

Près de 370 nouveaux inscrits 
depuis début 2023 

 Près de 370 nouveaux artisans et artisanes ont été immatriculés auprès de la Chambre d'artisanat et des métiers
(CAM) de Boumerdès depuis le début de l'année 2023, a-t-on appris auprès de cette structure.

U ne exposition régionale
dédiée à la vente de four-
nitures scolaires sera

ouverte à Constantine le 20 août
prochain dans le cadre des pré-
paratifs à la rentrée scolaire
(2023-2024), a-t-on appris des
services de la wilaya. La manifes-
tation commerciale devant se
poursuivre jusqu'au 5 septembre
sera organisée au Palais de la
culture Mohamed-Laid-Al-khalifa
(centre ville de Constantine) et

verra la participation de plusieurs
opérateurs économiques activant
dans le domaine de vente de
fournitures scolaires et articles
vestimentaires, a précisé la
même source. L'organisation de
cette grande exposition intervient
dans le cadre des mesures
prises par le ministère du
Commerce et de la Promotion
des exportations pour l'accompa-
gnement des parents d'élèves à
l'occasion de la rentrée scolaire,

à travers la mise en place d'une
offre «confortable» en matière de
fournitures scolaires, a fait savoir
la même source. L'exposition a
pour objectif de renforcer la pro-
duction et d'agir également sur
les prix des fournitures scolaires,
selon les services de la wilaya qui
ont affirmé que toutes les dispo-
sitions logistiques nécessaires
ont été prises pour permettre la
réussite de l'évènement qui s'ins-
crit dans le cadre des efforts

déployés au service du citoyen.
Dans ce cadre, la même source a
indiqué que l'exposition qui sera
supervisée par la Direction locale
du commerce et de la promotion
des expositions en collaboration
avec les différentes instances
concernées comme la Direction
de l'industrie et les Assemblées
populaires communales APC,
constituera une référence pour
les prix des fournitures scolaires. 

Hana G.

Vente de fournitures scolaires 

Exposition régionale à partir
du 20 août à Constantine

P lus de 2 500 enfants de la
wilaya de Blida ont béné-
ficié de sorties en mer

prévues par le Plan bleu, depuis
son lancement au début de la
saison estivale, a-t-on appris de
la Direction de la jeunesse et des
sports (DJS).

Une majorité des enfants
bénéficiaires de l'opération Plan
bleu, qui se poursuivra jusqu'au
31 août courant, sont issus de

régions reculées de la wilaya et
relèvent de familles à faible reve-
nu, a-t-on ajouté de même sour-
ce. Il s'agit de l'organisation par
la DJS, en coordination avec la
Ligue de wilaya des activités de
plein air, de sorties quotidiennes
vers l'une des plages de la ville
de Zeralda (Alger), où les enfants
en question bénéficient d'activi-
tés culturelles et récréatives, en
plus de la baignade en mer,

considérée comme l'activité pré-
férée des chérubins. Cette initia-
tive a fort bien été accueillie par
les enfants et leurs familles, dont
une majorité n'a pas les moyens
financiers pour se rendre au
niveau des plages. Selon la DJS
de Blida, le Plan bleu 2023 vise à
faire bénéficier près de 10 000
enfants de la wilaya de sorties en
mer. Toujours au titre des initia-
tives visant à assurer des

espaces de loisirs aux enfants, la
DJS a également lancé l'opéra-
tion «Baignade pour tous», béné-
ficiant d'un engouement consi-
dérable de la part des enfants,
qui affluent quotidiennement
vers les piscines semi-olym-
piques du complexe sportif
Mustapha-Tchaker de Blida et de
Boufarik, dans l'attente de l'ou-
verture «prochaine» d'une 3e pis-
cine similaire dans la ville d'El

Affroun (Ouest). L ' i n i t i a t i v e ,
organisée en coordination avec
l'Office des établissements de
jeunes et de l'Office des parcs
omnisports de la wilaya (Opow)
avec la participation des établis-
sements de jeunesse, a pour
objectif de dissuader les enfants
de se baigner dans les plans
d'eau dont ils ignorent les dan-
gers, est-il signalé de même
source. 

Blida
Plus de 2 500 enfants bénéficient de sorties en mer 

Chambre d'artisanat et des métiers de Boumerdès 

Mostaganem
Organisation

prochaine du premier
colloque international
sur le «Samaa soufi» 

La Fondation méditerranéenne
de développement durable
«Djannatou El Arif» de
Mostaganem abritera, du 17 au
23 août en cours, le premier
colloque international sur le
«Samaa soufi, éducation de la
culture de la paix», a-t-on appris
des organisateurs.
Le moqadem (chef) de la
zaouia Alaouia, Moulay Dris, a
déclaré à l'APS que cette
rencontre de formation vise
principalement à mettre en
exergue les premières sources
du Samaa (chant) soufi à
travers des études sur son
enracinement, son rôle
d'éducation spirituelle et sa
contribution à la diffusion de la
culture de la tolérance, de la
fraternité, de la paix et du vivre
ensemble. Au cours de ce
colloque, qui devra regrouper
environ 70 participants
d'Algérie, de Tunisie, de France,
de Belgique, d'Allemagne,
d'Espagne, des Pays-Bas et du
Canada, plusieurs activités
seront présentées, à l'instar de
quatre ateliers qui seront
consacrés à l'apprentissage du
Samaa dans ses genres
«Zidan», «Mezmoum», «Sahli» et
«Ghrib», a-t-on fait savoir. Le
programme élaboré pour ce
colloque comporte également
des communications abordant,
entre autres, «La poésie et la
musique Samaa», «Le caractère
soufi en musique andalouse»,
«La musicothérapie»,
«L'éducation à la culture de la
paix par Samaa», par des
enseignants des universités de
Mostaganem et d'Oran, de Sétif
et d'Alger. 

R. S.
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Par Rosa C.

L
e bilan des feux de forêt
à Hawaï, les plus meur-
triers en plus d'un siècle
aux États-Unis, pourrait

dépasser les 100 décès hier, ali-
mentant les critiques sur la ges-
tion du drame par les autorités.

Ces brasiers d'une intensité et
d'une vitesse exceptionnelles ont
fait 96 morts à Maui, selon un
bilan provisoire dimanche soir,
laissant des cadavres difficiles à
identifier.

«Aucun de nous ne connaît
encore l'ampleur du désastre», a
reconnu John Pelletier, chef de la
police de l'île.

L'incendie qui a réduit en
cendres la ville balnéaire de
Lahaina «a même fait fondre le
métal», a précisé M. Pelletier,
appelant les proches de per-
sonnes disparues à se soumettre
à un test ADN, pour aider à
l'identification des victimes.

Les chiens renifleurs en quête
des disparus, qui pourraient se
compter par centaines, ont enco-
re une immense zone à 

parcourir : «Nous allons aussi vite
que possible. Mais juste pour
que vous sachiez : 3 %, c'est ce
qu'ont fouillé les chiens», a souli-
gné le chef de la police.

Les circonstances de ces
incendies fulgurants, dont la
cause n'est pas encore connue,
restent floues.

Ils ont pris la population par
surprise, ce que beaucoup
reprochent aux autorités. «Vous
voulez savoir quand on a su qu'il
y avait le feu ? Quand il est arrivé
devant la maison !», a affirmé à
l'AFP, Vilma Reed.

Comme de nombreux habi-
tants, elle n'a reçu ni alerte, ni
ordre d'évacuation, à cause
d'une série d'anomalies.

Les sirènes, utilisées notam-
ment pour les tsunamis, sont
restées muettes. Défaillance
technique ou décision des opé-
rateurs ? Nul ne sait.

Les alertes officielles à la télé-
vision et la radio, elles, étaient
inutiles pour les résidents privés
d'électricité. Enfin, les télé-
phones n'ont pas pu aider, faute

de réseau. Selon des habitants,
l'avertissement habituellement
envoyé en cas de danger météo-
rologique ou d'alerte enlève-
ment, n'a pas retenti sur leurs
appareils. Une enquête a été
ouverte sur les événements et
notamment les décisions prises
par les autorités. La députée de
Hawaï Jill Tokuda a déjà reconnu
que les autorités avaient «sous-
estimé la dangerosité et la rapidi-
té du feu». Mazie Hirono, sénatri-
ce démocrate de l'archipel, a,
elle, déclaré sur CNN ne pas
vouloir «chercher à trouver des
excuses pour cette tragédie».

«Personne ne l'a vu venir.
C'est tout», a résumé John
Pelletier.

De nombreux facteurs ont
contribué à la dangerosité de
ces feux, comme un ouragan au
sud-ouest de l'île qui nourrissait
des vents très violents et un hiver
anormalement sec.

Ils surviennent au milieu d'un
été marqué par des événements
météorologiques extrêmes sur la
planète, liés au réchauffement
climatique selon les experts,
dont une vague de chaleur inten-
se dans le sud des États-Unis et
des mégafeux de forêt au
Canada. Face à l'étendue des
dégâts, le président américain

Joe Biden a indiqué envisager
de se rendre à Hawaï, où plu-
sieurs feux de plus petite taille
brûlent encore.

Des habitants, soucieux de
recouvrer des bribes de leurs
vies épargnées par les flammes,
de rechercher des animaux
domestiques ou des êtres chers
disparus, ont attendu des heures
dans l'espoir d'avoir accès aux
sites de leurs habitations.

Mais la police de Maui a érigé
des barrages et averti que les
membres du public, même cer-
tains de ceux prouvant qu'ils

habitaient à Lahaina, ne seraient
pas autorisés à entrer dans le
périmètre sinistré tant que l'esti-
mation des risques et les
recherches étaient en cours.

Quelque 2 207 bâtiments,
majoritairement résidentiels, ont
été détruits ou endommagés,
selon l'agence fédérale chargée
de la réponse aux catastrophes
naturelles (Fema).

Rien que pour l'incendie de
Lahaina, le coût de la reconstruc-
tion est estimé à 5,52 milliards de
dollars.

R. C.

Hawaï

Le bilan des incendies atteint 96 morts
et devrait encore augmenter

 Au moins 93 personnes sont mortes dans les incendies qui ont ravagé Maui, une île de l'archipel de Hawaï, selon
un nouveau bilan du désastre dont la gestion est âprement critiquée.

A lors que plusieurs proches d'Emmanuel Macron ont émis
l'idée ces dernières semaines d'un changement de la
Constitution française pour permettre au président de la

République de ne plus être limité par deux mandats consécutifs,
certains du côté de Renaissance tentent déjà de saisir leur chan-
ce de briller en 2027. Pourtant, le manque de personnalités cha-
rismatiques capables de reprendre le flambeau est la raison pour
laquelle certains ont bravé l'anathème pour suggérer une modifi-
cation de la Constitution pour un troisième mandat de Macron.
Mais tous ne semblent pas d'accord, et pour Gérald Darmanin
l'heure est déjà à penser à une possible candidature pour la pro-
chaine présidentielle. Le ministre de l'Intérieur quui organise, en
effet, le 27 août sa rentrée politique sur le thème «des classes
populaires» dans son fief électoral de Tourcoing, «s'inquiète»
auprès du Figaro de ce «qui se passera en 2027», tout en se
dépeignant comme l'homme idoine pour cette élection présiden-
tielle. «Ce qui m'intéresse, ce n'est plus de regarder ce qu'il s'est
passé en 2017 et en 2022. Ce qui m'inquiète, maintenant, c'est ce
qui se passera en 2027», dit au quotidien le premier policier de
France. «Il ne faudrait pas que l'on remette notre avenir entre les
mains de la technique et des techniciens en utilisant des mots que
les Français ne comprennent pas toujours. On doit parler avec le
cœur, pas avec des statistiques», poursuit-il en éreintant ceux qui
à ses yeux représentent au gouvernement «la gauche bobo-libéra-
le». Gérald Darmanin, qui a fait campagne en vain pour remplacer
en juillet Élisabeth Borne à Matignon, considère que «si la répon-
se du prochain candidat (de son camp) à la présidentielle est de
s'en remettre aux jurisprudences et aux marchés internationaux,
alors il actera que la volonté politique n'est plus que chez les
extrêmes». «On perdra l'élection et Marine Le Pen sera élue», ajou-
te-t-il. Il dit «penser comme Ruffin (LFI) et Roussel (PCF) que c'est
la question sociale qui est la plus importante». «J'ai été plutôt mino-
ritaire pour l'instant sur l'importance de la question sociale, mais
j'espère que la boussole populaire que je propose sera un jour
totalement entendue par la majorité», poursuit le ministre. «Après
six ans au gouvernement, je suis heureux de répondre à l'appel de
mes amis qui me pressent d'affirmer un peu plus la boussole popu-
laire que je propose», fait valoir Gérald Darmanin pour expliquer
l'organisation de sa réunion à Tourcoing où environ 400 per-
sonnes sont attendues, dont 90 parlementaires. Reste à voir si la
popularité de Darmanin sera à la hauteur de son ambition, si son
rendez-vous dans sa ville sera un succès capable de lui donner
une nouvelle dimension ou si son ambition comme celle de tant
d'autres ne sera reçue qu'avec indifférence.                                   

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Ambition
Commentaire 

L e Niger est en mesure de
«surmonter les sanctions
imposées à la suite du

coup d'État», a assuré, hier, le
Premier ministre nommé par le
régime militaire à Niamey, au
moment où l'Union africaine (UA)
a annoncé se réunir à Addis
Abeba.

«Nous pensons que même s'il
s'agit d'un défi injuste qui nous a
été imposé, nous devrions être
en mesure de le surmonter. Et
nous le surmonterons», a déclaré
au média public allemand
«Deutsche Welle» le chef du gou-
vernement des militaires, Ali
Mahaman Lamine Zeine, à pro-
pos des mesures prises par la
Communauté économique des
États d'Afrique de l'Ouest
(Cedeao).

Le Nigeria et la Cedeao sont
des partenaires importants, a-t-il
également assuré : «Nous avons
un grand intérêt à préserver cette
relation importante et historique
et à faire en sorte que la Cedeao
travaille d'abord sur des ques-
tions purement économiques».

Il met cependant en garde :
«Si nous constations que le prin-
cipe politique et militaire passe
au premier plan, à la place de
cette solidarité économique, ce
serait très regrettable».

Le régime militaire a dénon-
cé, dimanche dans un communi-
qué, «les sanctions illégales,

inhumaines et humiliantes de la
Cedeao», prises lors d'un som-
met de l'organisation le 30 juillet,
au cours duquel avait aussi été
fixé un ultimatum de 7 jours pour
rétablir l'ordre constitutionnel,
sous peine d'un recours à la
force, non appliqué.

Pendant ce sommet, les États
ouest-africains ont annoncé
entre autres la suspension des
transactions financières et com-
merciales avec le Niger, dépen-
dant économiquement et éner-
gétiquement de pays étrangers.

Ces sanctions «vont jusqu'à
priver le pays de produits phar-
maceutiques, de denrées ali-
mentaires et de fourniture en
courant électrique», ont déploré
les militaires dans leur communi-
qué lu à la télévision nationale.

Hier également, le Conseil de
paix et sécurité, organe en char-
ge des conflits et questions de
sécurité au sein de l'Union afri-
caine (UA), a annoncé tenir une
réunion à Addis Abeba pour dis-
cuter de «l'évolution de la situa-
tion au Niger et des efforts pour y
remédier».

Cette réunion se tient après le
report samedi d'une rencontre
des chefs d'état-major de la
Cedeao, qui visait à faire part
aux dirigeants «des meilleures
options» suite à leur décision
d'activer et de déployer leur
«force en attente», pour rétablir

le président Mohamed Bazoum,
renversé le 26 juillet.

Le calendrier et les modalités
d'une éventuelle intervention
militaire ouest-africaine n'ont pas
été dévoilés. Les dirigeants de la
Cedeao avaient toutefois réaffir-
mé privilégier la voie diploma-
tique pour une résolution de la
crise.

De leur côté, les auteurs du
coup d'État soufflent le chaud et
le froid, d'abord ouverts à la
négociation selon une médiation
nigériane en visite à Niamey ce
week-end, puis annonçant
ensuite vouloir poursuivre pour
«haute trahison» le président
renversé. Dans l'interview à
«Deutsche Welle», le Premier
ministre Zeine a jugé positive la
visite de cette délégation de reli-
gieux nigérians musulmans.

Dimanche soir, le régime mili-
taire a affirmé avoir réuni les
«preuves pour poursuivre devant
les instances nationales et inter-
nationales compétentes le prési-
dent déchu et ses complices
locaux et étrangers, pour haute
trahison et atteinte à la sûreté
intérieure et extérieure du Niger».

Il appuie ses accusations sur
des «échanges de M. Bazoum
avec des nationaux, des chefs
d'État étrangers et des respon-
sables d'organisations internatio-
nales».

Réunion de l’Union africaine
Niger
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Verts d'Europe

Amoura vers la Belgique,
Loucif rejoint Mahyous

Par Mahfoud M.

L
e bilan d'Amoura à
Lugano, formation de
Super League (D1
Suisse) qui l'a accueilli

l'été 2021 en provenance de l'ES
Sétif est donc positif au regard
de ce qu'il a accompli là-bas.

Auteur de 17 buts et de 5
passes décisives en 63 ren-
contres TTC, également buteur
et passeur décisif pour le début
de cette saison 2023-2024, il
était annoncé sur les tablettes de
nombreuses formations intermé-
diaires d'Europe de l'Ouest. À 23
ans, Amoura s'est également ins-
tallé en Équipe Nationale, ayant
déjà marqué 4 fois en 13 sélec-
tions. L'Union Saint-Gilloise,

bonne formation de première
division de Belgique, devrait être
sa prochaine destination. Il y dis-
putera les barrages d'accession
à la Ligue Europa. Le transfert
est estimé à 4 millions d'euros et
le bail devrait être de 4 ans.   De
son côté, le défenseur internatio-
nal algérien Haïtham Loucif, en
fin de contrat avec l'USM Alger,
va s'engager avec le club suisse
d'Yverdon Sport FC, selon la
presse locale dimanche. Loucif
(27 ans) va rejoindre son ancien
coéquipier à l'USMA, l'attaquant
Aymen Mahious (25 ans), qui a
paraphé la semaine dernière un
contrat de trois saisons avec le
nouveau promu en Super
League suisse. L'information a

été confirmée par l'ambassade
de Suisse en Algérie sur sa page
officielle Facebook : «Après
Aymen Mahious, Haïthem Loucif,
un autre international algérien,
rejoint la Suisse : le défenseur
latéral jouera également pour
Yverdon Sport FC la saison pro-
chaine (...)». Formé au Paradou
AC, Loucif avait rejoint l'USMA en
2021 après une expérience de
deux saisons sous les couleurs
d'Angers SCO (Ligue 2/ France).
Il a été l'un des joueurs clés
ayant permis au club algérois de
remporter en juin dernier la
Coupe de la Confédération afri-
caine (CAF). 

M. M.

 Mohamed El Amine Amoura vit ses dernières heures en tant que
joueur du championnat suisse, après deux saisons intéressantes,

marquées par le sceau de la progression constante (en dépit d'un temps
de jeu assez irrégulier). 
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L'Algérienne Nesrine Houili
n'est pas allée au bout de la
course en ligne des
seniors/dames, disputée
dimanche matin à Glasgow,
pour le compte des
Championnats du monde 2023
de cyclisme sur route actuelle-
ment en cours en Ecosse, car
ayant abandonné en cours de
route. 

La jeune Oranaise de 19
ans n'était pas la seule à aban-
donner, sur les 210 athlètes
engagées dans cette course,
seules 86 ont franchi la ligne
d'arrivée. 

La course a été remportée
par la Belge Lotte Kopecky,
ayant bouclé les 154.1 kilo-
mètres en 4:02:12, devançant
ainsi la Néerlandaise Demi
Vollering (+7) et la Danoise
Cecilie Ludwig (+7). Outre
Houili, l'Algérie a engagé 14

autres coureurs dans cette
compétition planétaire : douze
dans les épreuves de cyclisme
sur route, et deux autres dans
les épreuves de cyclisme sur
piste. 

Il s'agit de Hamza Amari,
Ayoub Ferkous et Abdelkrim
Ferkous chez les U23 (mes-
sieurs), ainsi que Hamza
Yacine et Youcef Reguigui en
Elite (messieurs).

A leurs côtés, on retrouve
Ryad Bakhti, Bachir Chennafi,
Mounir Laloui, Anès Riyahi,
Djaoued Nehari et Nacer-Allah
Essemiani engagés en juniors
(garçons), alors que Malak
Mechab a été engagée chez
les juniors (filles). 

Concernant les épreuves de
cyclisme sur piste, l'Algérie
était représentée par le tan-
dem Yacine Chalel - Lotfi
Tchambaz.  

L'ordonnance N° 23-01 du
18 Moharram 1445, correspon-
dant au 5 août 2023, modifiant
et complétant la loi N° 13-05 du
14 Ramadhan 1434, corres-
pondant au 23 juillet 2013 rela-
tive à l'organisation et au déve-
loppement des activités phy-
siques et sportives a été
publiée au dernier Journal offi-
ciel.  L'ordonnance accorde
une grande importance à la
lutte contre la violence, le
dopage, les pratiques portant
atteinte aux valeurs sportives, à
l'intégrité de la compétition
sportive et tous les fléaux dans
le milieu sportif. 

Dans le cadre de lutte contre
le dopage, la loi stipule que
«sera puni d'une amende allant
de 100 000 DA à 500 000 DA
tout sportif participant à une
compétition ou manifestation
sportive organisée ou autori-
sée, qui détient sans raison
médicale justifiée ou sans dis-
poser d'une autorisation d'usa-
ge à des fins thérapeutiques,
délivrée en conformité avec le
standard international y afférent
de l'Agence mondiale antidopa-
ge, une ou plusieurs sub-
stances interdites ou méthodes
interdites figurant sur la liste
des interdictions». 

Outre les athlètes, il est stric-
tement interdit aussi d'adminis-
trer ou d'appliquer aux animaux
utilisés au cours des compéti-
tions et manifestations spor-
tives organisées, une ou plu-
sieurs substances interdites,
ou méthodes interdites, figu-
rant sur la liste des interdic-
tions, de nature à modifier arti-
ficiellement leur capacité ou à
masquer l'emploi de sub-
stances ou méthodes inter-
dites. Selon le texte de loi,
«ces règles nationales antido-
page s'appliquent automati-
quement à toute fédération
sportive nationale et/ou ligue

sportive et/ou club sportif, aux
associations sportives qui leur
sont affiliées et aux clubs spor-
tifs professionnels ainsi qu'à
tous les membres et person-
nels appartenant à chacune de
ces associations et entités». 

La loi prévoit la création
d'un établissement public, à
caractère administratif,
dénommé «Agence Nationale
Antidopage» (ANA), chargé de
coordonner et de mettre en
œuvre les actions relatives à la
lutte contre le dopage et aux
contrôles antidopage, durant
et/ou hors compétitions, des
sportifs adhérents aux fédéra-
tions sportives nationales et
internationales dans le respect
des dispositions du code
mondial antidopage.  

Dans sa mission, l'ANA est
appelée, entre autres, à «défi-
nir un programme national
annuel des contrôles antidopa-
ge, de poursuivre toute viola-
tion des règles antidopage et
exercer son pouvoir discipli-
naire, en œuvrant en coordina-
tion avec les pouvoirs publics
à l'effet de subordonner toute
aide, contribution ou subven-
tion publique à l'application
automatique des règles antido-
page, par toute fédération
sportive nationale et/ou ligue
sportive et/ou club sportif», a-t-
on encore spécifié.
L'ordonnance a également
consacré plusieurs articles à
l'organisation des activités
sportives en milieux scolaire,
universitaire et de la formation
professionnelle. 

Les sports dans ces milieux
sont organisés, selon le systè-
me de compétition, dans les
associations sportives sco-
laires, universitaires et en
milieu de la formation et de l'en-
seignement professionnels,
gérées par leurs fédérations
sportives respectives.  

Cyclisme / Mondiaux 2023 sur route - Course en ligne 
des seniors  (Dames)  

Abandon de l'Algérienne 
Nesrine Houili 

L'ordonnance modifiant et complétant
la loi relative aux activités sportives

publiée au Journal officiel 

P our la première sortie du
Stade Rennais version
2023-2024, Amine Gouiri

a fait sensation. L'attaquant poly-
valent, très remuant, a claire-
ment contribué à la victoire des
siens. Le SRFC se veut ambi-
tieux et Amine Gouiri avec lui.

Ayant opté pour l'Algérie et étant
sélectionné par Djamel Belmadi
pour la prochaine trêve en sep-
tembre, l'ancien joueur de l'OGC
Nice et de l'Olympique Lyonnais
voulait briller d'entrée de jeu face
au FC Metz d'Alexandre Oukidja,
désormais ex-international algé-

rien. Sur le premier but, il trans-
perce la défense adverse et fait
un centre qui, après cafouillage,
finit par conduire à l'ouverture du
score (1-0). Il conviendra
d'ailleurs de noter que c'est en
tant qu'ailier gauche qu'il fera la
différence. 

Sélectionnable avec l'Algérie
Gouiri cartonne avec Rennes

L e milieu offensif internatio-
nal algérien de Toulouse
FC, Farés Chaïbi, a signé

une passe décisive lors de la vic-
toire décrochée sur le fil
dimanche à domicile face au FC
Nantes (2-1), comptant pour la
1re journée du championnat de
Ligue 1 française de football.
Incorporé à la 70e minute de jeu,
Chaïbi  a, sur un corner, déposé
le ballon sur la tête du Danois
Rasmus Nicolaisen qui a offert la
victoire aux TéFéCé dans le
temps additionnel (90e+1).
Auparavant, l'attaquant égyptien
Mostefa Mohamed a ouvert le
score pour les «Canaris» sur
penalty (13e), avant que les

Toulousains n'égalisent par
Aboukhlal (62e). Convoité par le
club allemand l'Eintracht
Francfort, Chaïbi devrait quitter
Toulouse dès cet été pour
rejoindre la Bundesliga. Le
joueur algérien dispose d'un
accord verbal avec le club alle-
mand depuis plusieurs
semaines. Ayant rejoint le centre
de formation de Toulouse en
2019 en provenance de FC
Lyon, Chaïbi (20 ans) avait joué
son premier match en profes-
sionnel avec le TFC le 7 août
2022, à l'occasion de la première
journée de la saison précédente
de Ligue 1 face à l'OGC Nice. Le
joueur n'a pas tardé à devenir

l'un des joueurs clés de la forma-
tion toulousaine, vainqueur le 29
avril de la Coupe de France,
après son écrasante victoire en
finale face au FC Nantes (5-1).
Pour sa première saison en pro,
Chaïbi a remporté le premier titre
de sa jeune carrière. Lors de la
saison écoulée, Chaïbi a inscrit 8
buts et délivré 6 passes déci-
sives, en 41 apparitions, toutes
compétitions confondues.
Chaïbi a été convoqué pour la
première fois en équipe nationa-
le en mars dernier, à l'occasion
de la double confrontation face
au Niger, comptant pour les qua-
lifications de la CAN-2023 (déca-
lée à 2024). 

Toulouse FC 
Chaïbi passeur décisif face au FC Nantes

Un nouveau challenge
pour Amoura
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Par Slim O.

L’incendie s’est déclenché
dimanche en début
d’après-midi dans la

forêt de Beni Bouaïche, sur les
hauteurs de la commune de
Messelmoun, avant de se propa-
ger en raison des fortes rafales
de vent qui soufflaient dans cette
région non habitée et difficile
d’accès, ce qui a nécessité la
mobilisation de «grands»
moyens pour parvenir à éteindre
les flammes, ont indiqué les ser-
vices de la Protection civile.
Outre les unités de la Protection
civile des communes de
Gouraya, Aghbal, Hadjeret
Ennous et Messelmoun, ainsi
que la colonne mobile anti-
incendie déployées sur place,
des hélicoptères de lutte contre
les incendies relevant de l’unité
aérienne de la Protection civile
ont également été mobilisés,
ont-ils précisé. A cette occasion,
le wali de Tipasa, Aboubakeur
Seddik Boucetta, s’est rendu
dimanche soir dans la commune
de Messelmoun pour s’enquérir

de l’opération d’extinction des
feux et de la coordination des
efforts des différents interve-
nants dans cette opération qui

se poursuivait encore dans la
soirée, selon la même source. 

S. O.

Incendie sur les hauteurs de Messelmoun à Tipasa 

D’importants moyens
mobilisés pour le maîtriser 
Un incendie d'envergure s'est déclaré dimanche sur les hauteurs des
forêts de la commune de Messelmoun, à l'ouest de Tipasa, pour lequel

d'«importants» moyens ont été mobilisés en vue de le circonscrire, y
compris des hélicoptères relevant de la Protection civile, a-t-on appris de

la direction locale de ce corps constitué.

LA COMPAGNIE aérienne
nationale, Air Algérie, a annon-
cé, hier dans un communiqué, la
reprise de ses vols Alger-In
Salah-Alger à partir de jeudi pro-
chain. «Suite à la réouverture de
l’aéroport de In Salah, Air Algérie
a le plaisir d’annoncer la reprise

des vols Alger-In Salah-Alger, à
compter du 17 août 2023», a fait
savoir la même source. Deux
vols par semaine, tous les lundis
et jeudis, sont prévus sur cette
ligne, ajoute, par ailleurs, la
compagnie. 

R. N.

Air Algérie

Reprise des vols Alger-In Salah 
jeudi prochain 

LE PAGAYEUR a lgér ien
Brahim Guendouz, auteur d’un
bon début de saison, y compris
sur le plan international, compte
d i s p u t e r l e s p r o c h a i n s
Championnats du monde de
para-canoë, prévus en août à
Duisburg, en Allemagne, avec la
ferme intention de décrocher un
podium et se qualifier par la
même occasion aux Jeux para-
lympiques de 2024 à Paris. Ces
Mondiaux 2023 de para-canoë,
prévus du 23 au 27 août à
Duisburg, sont en effet qualifica-
tifs aux prochaines paralym-
piades, faisant de la compétition
un double enjeu pour l’en-
semble des participants. Un défi

que Guendouz semble parfaite-
ment capable de relever, lui qui a
décroché une médaille de bron-
ze lors de la Coupe du monde
de para-canoë, disputée la mi-
mai dernier à Szeged, en
Hongrie. Le pagayeur algérien
avait pris la troisième place en
finale (A) du 200 mètres KL3,
remportée par le Britannique
Jonathan Young en 41:17,
d e v a n t l ’ A u s t r a l i e n D y l a n
Littlehales, deuxième en 41:43,
alors que Guendouz avait com-
plété le podium en 41:92. Un
exploit qu’il compte rééditer à
Duisburg, avec pourquoi pas
une qualification aux Jeux para-
lympiques à la clé.  M. M.

Para-canoë / Mondiaux 2023 

L'Algérien Brahim Guendouz 
vise une qualification olympique

AU MOINS 49 personnes
sont mortes en Inde, dont neuf
dans l’effondrement d’un
temple, après des inondations
massives et des glissements de
terrain dévastateurs, ont indiqué,
hier, les autorités.

Plusieurs jours de pluies tor-
rentielles ont détruit des ponts et
des bâtiments, emporté des
véhicules dans les Etats de
l’Uttarakhand et de l’Himachal
Pradesh, situés dans le nord du
pays. Dans l’Etat de Himachal
Pradesh, 41 personnes sont
mortes au cours des 24 der-
nières heures, a déclaré le
Premier ministre de l’Etat,
Sukhvinder Singh Sukhu, dont
neuf dans l’effondrement d’un
temple hindou à Shimla, la capi-
tale de cet Etat. «L’administration

locale s’efforce de dégager les
débris afin de porter secours aux
personnes qui pourraient encore
être prises au piège», a expliqué
le Premier ministre dans un com-
muniqué. La présidente de
l’Inde, Droupadi Murmu, s’est
déclarée «blessée par les pertes
de vies humaines dans les acci-
dents liés aux fortes pluies». Elle
a présenté ses condoléances
aux familles de l’Etat de
l’Himachal Pradesh, le plus tou-
ché par les intempéries. Dans
les zones les plus atteintes, de
grands axes routiers et des
lignes électriques ont été forte-
ment endommagés, bloquant
ainsi des milliers de personnes.
Le réseau ferroviaire a lui aussi
subi de lourds dégâts. 

R. I.

Inde

Au moins 49 morts dans des inondations  

Cinq pièces archéologiques,
dont quatre fusils longs et

un pistolet, datant des 17e et 18e

siècles ont été saisis par la briga-
de de protection des biens cultu-
rels relevant de la Gendarmerie
nationale (GN) de la wilaya de
Tipaza, a indiqué, hier, un com-
muniqué des services de la GN.
Agissant sur la base d’informa-
tions faisant état de vente d’ob-
jets d’art dans un magasin situé
à la rue des Ruines Romaines
(commune de Tipaza), la briga-

de de protection des biens cultu-
rels de la GN s’est déplacée sur
les lieux pour perquisition, préci-
se la même source, ajoutant que
la propriétaire du magasin, une
octogénaire, n’avait aucun docu-
ment justifiant la détention de
ces pièces. Suite à cette opéra-
tion, 7 pièces (5 fusils et deux
p i s t o l e t s ) o n t é t é s a i s i e s .
L’expertise scientifique réalisée
sur ces pièces par l’Institut natio-
nal de criminalistique et de crimi-
n o l o g i e ( I N C C - G N ) d e

Bouchaoui a fait ressortir que 5
d’entre elles étaient des pièces
archéologiques authentiques
(quatre fusils à silex et à chena-
pan et un pistolet) datant des 17e

et 18e siècles. La concernée a
été présentée devant les juridic-
tions compétentes pour  vente et
dissimulation d’objets issus de
fouilles ou de découvertes for-
tuites, et trafic d’armes de huitiè-
me catégorie sans autorisation
légale, selon la même source.  

Racim C.

Tipaza

Saisie de fusils datant des 17e et 18e siècles  

Pétrole

LES COURS du pétrole s’ins-
crivaient en légère baisse hier,
les investisseurs se montrant
préoccupés par la santé écono-
mique de la Chine, et donc de sa
demande. Le baril de Brent de la
mer du Nord, pour livraison en
octobre, perdait 0,38 % à 86,48
dollars. Son équivalent améri-
cain, le baril de West Texas
Intermediate (WTI), pour livrai-
son en septembre, cédait 0,44 %
à 82,82 dollars. Le brut fléchit
«en raison des inquiétudes crois-
santes concernant la Chine et de
l’aggravation de la crise de l’im-
mobilier», commentent des ana-
lystes. L’action du promoteur

Country Garden, l’un des plus
grands groupes immobiliers de
Chine, s’est effondrée hier en
Bourse, au moment où la santé
financière précaire de l’entrepri-
se et son endettement astrono-
mique préoccupent les marchés.
Sa situation est la conséquence
directe d’une crise d’une
ampleur inédite de l’immobilier,
un secteur qui a longtemps
représenté le quart du PIB
(Produit intérieur brut) de la
Chine. La Chine étant le premier
importateur mondial de brut, la
santé de son économie est en
effet un moteur majeur de la
demande.                  Younès H.

Le Brent à 86,48 dollars  


